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� René Lejeune s’est fait vider son restaurant pendant la nuit. Il
dormait à l’étage avec sa femme et ils n’ont rien entendu.

� L’agglomération genevoise fait face à une vague de vols sans
précédents. Témoignages des victimes et conseils de la police.

���PUBLICITÉRené Lejeune Le commerçant d’Onex montre comment les cambrioleurs ont forcé la porte palière
avant de mettre à sac son établissement gutre juztr dtoupuil juiouitre (JEAN-FRANÇOIS DUVOISIN)

A vant 2004, la chance sou-
riait à Robert Hristov.
Jeune professeur de sport,

le Genevois écume les fitness de
Suisse romande, il plaît, exhibe
ses biscoteaux en compétition,
roule en moto et muscle ses
cordes vocales dans un groupe de
musique. Il y a quatre ans sur
l’autoroute, à la station-service de
Bursins (VD), un chauffard lui
percute la jambe et brise sa car-
rière: champion d’Europe de
boxe thaïe, il devait participer
cette année-là aux championnats
du monde de «free fighting» au
Japon.

Aujourd’hui, le Pâquisard de
35 ans se bat contre l’automobi-
liste en justice, mais il doit aussi
en découdre avec ses assurances.

«J’ai 35 ans, je suis shooté aux
antidouleurs, je vis grâce au sou-
tien de l’Hospice général et ma
copine m’a quitté depuis ces
affaires. Seul lui est resté.» Lui?

Dristov allume ensuite son
ordinateur portable

Regarde ses photos de sport du
«bon vieux temps». Autour de lui
ses sabres de combat, ses
kimonos, ses bouddhas, ses tro-
phées: il sait depuis longtemps
qu’il ne retrouvera plus sa vie
d’autrefois.

«Je pesais 79 kilos lors de l’ac-
cident. Entre les médics, l’inacti-
vité et la dépression, mon poids
a doublé en quelques mois.»

Dans un premier temps, le Tri-
bunal correctionnel de Nyon a
condamné à quinze mois de pri-
son ferme le chauffard récidivis-
te qui l’avait percuté en 2004.
Mais un recours rallonge la pro-
cédure et entame toujours plus le
moral de la victime.

Saisis du cas, les juges d’Yver-
don devront revoir le dossier à la
lumière d’une expertise psychia-
trique de l’accusé. Ce n’est pas
tout: à l’époque des faits, le

Genevois travaillait dans un
fitness du Nord-Vaudois. L’assu-

rance accident estime que le pro-
fesseur de sport, défendu par Me
Michael Anders, n’était pas un
employé de l’établissement.

Lettres d’avocats, recours, le
dossier est entre les mains du
Tribunal fédéral.

Dépendance inquiétante aux
édicaments

Pendant ce temps, les douleurs
chroniques se font lancinantes.
La dépendance aux médica-
ments est inquiétante. Il boite,
s’aide parfois d’une canne pour
marcher. «Pour avoir moins mal
et me désintoxiquer, je veux me
faire opérer par un médecin alé-
manique: il propose de me poser
un stimulateur dans le dos.»

Il en est certain. «Mais mon

assurance refuse de payer l’opé-
ration et l’hospitalisation, pré-
textant que je dois me faire soi-
gner en Suisse romande. Ils me
proposent par exemple la pose
du stimulateur dans le ventre, ce
qui est plus handicapant et plus
cher.»

Renseignements pris, l’assu-
rance précise en effet que selon
les clauses du contrat «ce mon-
sieur ne bénéficie que de l’assu-
rance de base»: Robert Hristov
ne peut dès lors se faire opérer
dans un autre canton. «Sauf si
vraiment les médecins jugent
que c’est la seule solution, préci-
se l’assureur. Visiblement ça n’a
pas été le cas.» dans l’attente de
mon opération j’ai perdu plus de
30 kilos. »
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Langue dehors, le chien Dei-
mos se tient droit devant la porte
d’entrée du deux-pièces.

Lettres d’avocats, recours, le
dossier est entre les mains du
Tribunal fédéral.

Dépendance inquiétante aux
édicaments

Pendant ce temps, les douleurs
chroniques se font lancinantes.
La dépendance aux médica-
ments est inquiétante. Il boite,
s’aide parfois d’une canne pour
marcher. «Pour avoir moins mal
et me désintoxiquer, je veux me
faire opérer par un médecin alé-
manique: il propose de me s’aide
parfois d’une canne.»
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« »

La famille de Musa Selimi. Après vingt ans passés à Genève, Musa ne comprend pas qu’on lui refuse ce permis qui lui permettrait de vivre normalement. (O. VOGELSANG)

LE RÉCIT

Suite en page 22 $>>>

ÉRIC BUDRY

«J e ne suis pas un
Lewis Hamilton qui
amène des millions

en Suisse. Je ne fais que porter
des assiettes. Mais ça, je le fais
bien.» Musa Selimi travaille à
Genève dans la restauration
depuis dix-huit ans. Et il en est
fier.

Partout où il est passé, ses
employeurs n’en pensent que
du bien et l’ont écrit. Employé
modèle, ce Kosovar polyglotte
et au contact facile a trouvé la
profession qui lui convient.

Cet homme de 40 ans a éga-
lement trouvé l’endroit qui lui
plaît: Genève. Mais l’Office fé-
déral des migrations lui refuse
le droit de rester avec son
épouse et ses deux enfants.
Une date a même été fixée
pour son expulsion vers le
Kosovo: le 5 juillet 2010.

Musa Selimi est l’un des
160 000 Kosovars résidant en
Suisse. Si la grande majorité
d’entre eux a obtenu le droit de
rester, 5000 risquent l’expul-
sion à plus ou moins brève
échéance.

Voici l’histoire de Musa, telle
qu’il nous l’a racontée dans son
appartement carougeois.

«Je suis arrivé en Suisse,
seul, le 8 avril 1990, commen-
ce-t-il. J’avais presque 20 ans et
une dette à rembourser repré-

sentant le coût de mon voyage.
En réalité, je voulais partir plus
tôt. Mais pour avoir un passe-
port, il fallait à l’époque faire
son armée, douze mois dans
l’armée yougoslave.»

Durant deux ans, Musa en-
tame sa carrière de clandestin
en travaillant dans le bâtiment.
Il bifurque ensuite dans la res-
tauration. Peu à peu, il peut
travailler en salle. Le clandes-
tin bosse désormais en pleine
lumière aux Eaux-Vives, paie
ses assurances sociales, ses im-
pôts, est totalement intégré
dans cette ville qu’il apprécie.

«Durant quatre ans, j’ai été
le meilleur employé du restau-
rant. Aujourd’hui, on me pro-
pose d’assurer l’accueil dans la
pizzeria car je parle italien,
allemand et aussi un peu l’an-
glais. C’est bizarre tout de
même! Je suis le seul employé
sans papiers.»

Ce permis de travail, cela fait
pourtant un moment qu’il le
sollicite. Depuis 2004, il de-
mande la régularisation de sa
situation, dans la foulée de la
campagne entamée par le

Syndicat interprofessionnel
des travailleurs (SIT). Une de-
mande de régularisation mas-
sive appuyée en 2005 par le
Conseil d’Etat genevois.

Pour Musa, ce sera non. De
recours en recours, il perd de-
vant toutes les instances, mal-
gré les nombreux appuis dont
il bénéficie à Carouge (voir

page suivante), ainsi que les
preuves de son intégration. Il
lui est surtout reproché d’avoir
caché l’arrivée de sa femme et
de ses enfants en 2005.

«Nazife, mon épouse, je la
connais depuis vingt ans, expli-
que-t-il. Quand la situation
s’est détériorée au Kosovo en

«Ma vie est ici,
plus au Kosovo»

❚ Musa Selimi vit et travaille à Genève depuis vingt ans,
mais Berne refuse de le régulariser. Il ne comprend pas.

❚ A Carouge et ailleurs, ce Kosovar, son épouse et leurs
deux enfants suscitent un formidable élan de solidarité.

«J’ai peur que mes
enfants me demandent

un jour pourquoi
je n’ai pas pu rester

en Suisse»
MUSA SELIMI

1998, j’y suis retourné. Je ne
voulais pas être avec elle seule-
ment quand tout allait bien.
Nous nous sommes mariés en
décembre 1998. Je suis parti un
mois et demi avant que les
bombardements commencent.
Nazife, elle, a pu se réfugier en
Macédoine. Notre premier en-
fant, Xhenete, est né en juin
2000. J’ai dû attendre six mois
avant de voir ma fille. Notre
garçon, Dibran, est arrivé en
août 2002. Alors, oui, nous
avons pris le risque de vivre
ensemble en 2005! Et si je ne
l’ai pas annoncé à l’autorité,
c’est qu’une procédure était en-
gagée et qu’on m’a conseillé
d’attendre.»

Scolarisés, les deux enfants
sont aujourd’hui bien intégrés
dans leurs classes. «J’ai peur
que mes enfants me deman-
dent un jour pourquoi je n’ai
pas pu rester en Suisse, pour-
suit Musa. Qu’ils se demandent
si leur père est un voleur. Et je
ne pourrai que leur dire que
tout ça arrive uniquement
parce que je suis Kosovar. Mais
ma vie est ici maintenant, plusPlus d’infos : www.lemanbleu.ch
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au Kosovo. Qu’irais-je faire là-
bas?»


